
5.1.1  La déclaration de mise en service



5.1.2 Le contrôle de mise en service

Intervention importante :

Intervention notable :

Intervention non notable :

PERSONNE COMPÉTENTE





5.2.1 Le suivi sans plan d’inspection 5.2.2 Le suivi avec plan d’inspection



Le marquage « Tête de cheval »

Le marquage CE

Le marquage Pi


